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JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES 

REUNION DU COMITE D’HYGIENE ET DE SECURITE SPECIAL 
(CHSS) DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS ET DES COURS 

ADMINISTRATIVES D’APPEL 
du 20 novembre 2015 

Présidé par Mme KIMMERLIN, secrétaire générale des TA et CAA, et assistée de M. LA-
FAY, DRH du conseil d’Etat le CHSCT spécial des tribunaux administratifs et des cours adminis-
tratives d’appel s’est réuni le 19 juin 2015. 

 

Le syndicat FO était représenté par M Patrick FOUINNETEAU et M. Jean Antoine DELMAS, 
titulaires. 
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L’ordre du jour a été examiné point par point ; 

 

Le procès verbal de la séance du CHSCT du 19 juin 2015 a été adopté. 

 

Suivi des visites effectuées depuis la dernière séance. 

.M. LAFAY  rappelle que les deux dernières juridictions visitées sont le tribunal adminis-
tratif d’Orléans (2 avril 2015) et le tribunal administratif de Toulon  (4 juin 2015).  

 

M CANIN, Directeur de l’équipement du CE, précise que le recours aux portiques de sé-
curité ne sera pas élargi à l’ensemble des juridictions. Mme KIMMERLIN annonce qu’une ligne 
budgétaire à hauteur de 2 millions d’euros a été sanctuarisée pour la sécurisation des juridic-
tions administratives. 

 

Suite à la visite du TA de Toulon, le problème de l’isolement de l’agent chargé de l’ac-
cueil a été encore fois soulevé. 

FORCE OUVRIERE répète que la meilleure solution pour l’accueil du public au TA de 
TOULON consiste à mettre deux personnes à l’accueil. Cette solution avait déjà été propo-
sée, sans qu’il lui soit donné suite par le représentant national FORCE OUVRIERE. 

Les travaux du TA de Lille ont également fait l’objet de discussion au cours de la réu-
nion préparatoire. 

FORCE OUVRIERE et les organisations syndicales des agents de greffe ont émis des 
réserves sur le choix du mobilier. En effet, les bureaux choisis ne répondent pas aux critères 
permettant de prévenir les troubles musculo-squelettiques.  
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Suivi des mesures relatives à la santé, la sécurité et aux conditions de travail 
dans les juridictions administratives :  

 

Une présentation des registres de santé  et de sécurité au travail des TA et des CAA 
(inscriptions portées du 1er mai 2015 au 30 septembre 2015) a lieu. 

 

17 juridictions ont fait remonter leur registre. 

 

Mme FRANCOIS, inspecteur hygiène et sécurité, estime que ce n’est pas suffisant. Elle 
rappelle que c’est un outil très utile pour faire évoluer le document unique. Il contribue à faire 
avancer la politique santé et sécurité du monde du travail.  

 

FORCE OUVRIERE rappelle que ce registre réglementaire est à la disposition de tous, 
membres de la juridiction et public, et qu’il convient d’y mentionner toutes les observations liées 
à l’hygiène, la sécurité et aux conditions de travail. 

FORCE OUVRIERE demande qu’un rappel soit fait aux chefs de juridictions, aux greffiers 
en chef et aux assistants de prévention pour qu’ils fassent régulièrement la publicité sur l’exis-
tence de ces registres.  

Les inscriptions portées sur le registre du TA de Lyon ont fait l’objet d’une 
discussion approfondie. 

 

FORCE OUVRIERE a été saisi le 20 octobre 2015 par l’ensemble des gref-
fiers du TA de Lyon. Les agents sont confrontés à une hausse conséquente du vo-
lume des affaires ce qui a un effet  très sérieux sur leurs conditions de travail. 

FORCE OUVRIERE insiste sur les problèmes d’effectif et de management au 
TA de Lyon, mais également sur le fait que le regroupement de la CAA et du TA sur 
un seul site a des effets négatifs. Ainsi, les rythmes et les volumes des affaires sont 
très différents entre une cour et un tribunal et ce décalage aggrave le sentiment de  
frustration des agents du TA.  

FORCE OUVRIERE réclame le renforcement rapide des effectifs de greffe et 
de l’encadrement supérieur du TA de Lyon. 

 

*** 
 

Mme KIMMERLIN a entendu les revendications de FORCE OUVRIERE, elle 
reconnaît l’existence d’un problème lié notamment à une augmentation du volume 
des affaires. 

Au cours du CSTA de janvier 2016, l’ouverture d’une chambre et le renforce-
ment des effectifs du greffe  sera acté. 

Par ailleurs les heures supplémentaires ne seront pas écrêtées, et une ré-
flexion sur l’organisation va être engagée. 

Le médecin de prévention a également été mobilisé afin de répondre aux 
agents en souffrance. 
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Bilan et perspectives des interventions de la direction de l’équipement du Con-
seil d’Etat : 

 

L’après-midi de la veille de la séance du CHSCT est réservé à l’examen juridiction par 
juridiction de tous les travaux réalisés, entrepris ou à venir.  

 

Le directeur de l’équipement a fait intervenir les responsables d’opérations pour présen-
ter les travaux  qu’ils supervisent aux membres du CHSCT.  

 

Il ne peut être énuméré ici la liste des opérations effectuées par la direction de l’équipe-
ment. Vous êtes invités à vous rapprocher de votre représentant pour obtenir plus de préci-
sions sur ce point. Il faut souligner cependant les efforts faits pour la mise en conformité de 
l’accessibilité et de la sécurité des locaux.  

Bilan sur les accidents du travail pour la période du 1er mai 2015 au 30 sep-
tembre 2015. 

Le nombre d’accident de service pour la période est de 10 sur 17, le solde étant des ac-
cidents de trajet. 

Aucun cas n’a nécessité le déclenchement d’une enquête. 

FORCE OUVRIERE rappelle qu’il est important que chaque victime produise un certificat 
médical final. 

Prévention des risques psychosociaux 

Le comité de suivi du protocole relatif aux risques psychosociaux dans les tribunaux 
administratifs et les cours administratives d’appel s’est réuni le 16 novembre 2015. 

FORCE OUVRIERE souligne le rôle et la complexité de la tache des assistants de 
prévention. Il est regrettable que l’immense majorité des assistants de prévention soit des 
agents de greffe. 3 magistrats occupent actuellement le poste d’assistant de prévention 
(Lyon, Nantes Orléans). 

Les RPS seront à l’avenir pris en compte dans le module de formation « prise de 
poste » des greffiers de chambre. 

Le SJA (syndicat de la juridiction administrative) a ensuite présenté aux membres du 
CHSCT, une enquête sur les conditions de travail réalisé au cours du mois d’octobre 2015. 



N’HESITEZ PAS A UTILISER LES CAHIERS D’HYGIENE ET DE SECURITE QUI DOIVENT ETRE 
MIS A VOTRE DISPOSITION DANS UN LIEU FACILEMENT ACCESSIBLE POUR Y FAIRE FIGURER 

VOS OBSERVATIONS ET SUGGESTIONS ET A NOUS CONTACTER 

 
VOS REPRESENTANTS TITULAIRES ET SUPPLEANTS FORCE OUVRIERE EN CHS 

SONT A VOTRE ENTIERE DISPOSITION : 
 

- FOUINNETEAU Patrick au TA de MONTPELLIER 

patrick.fouinneteau@juradm.fr 

- DELMAS Jean-Antoine au TA de MONTREUIL 

jean-antoine.delmas@juradm.fr 

- GOUSSI Colette au TA de Paris 

colette.goussi@juradm.fr 

- MILLAND LALANNE Josiane au TA de MONTPELLIER 

josiane.milland-lalanne@juradm.fr 
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Bilan de la rencontre annuelle des assistants de prévention des 17 et 18 no-
vembre 2015 

Cette rencontre s’est déroulée sur 2 jours. 42 assistants de prévention sur 46 étaient pré-
sents. 

Mme FRANCOIS fait part de sa satisfaction quant à la présence et la motivation des assis-
tants de prévention. Elle souligne l’importance du dynamisme des assistants  pour la réussite de 
leur mission. 

 

Médecine de prévention 

Les fiches présentées par le docteur BRAMI sont visibles sur le site intranet du Conseil 
d'Etat. 

 Retour au travail après une maladie grave. 

 Travail sur écran : démarche de prévention des troubles musculo-squelettiques 
(présentation du plan d’action, fiches d’information, projet de plaquette relative au travail 
sur écran. 

FORCE OUVRIERE vous invite à consulter régulièrement les fiches documentaires acces-
sibles sous la rubrique « médecine de prévention » de l’intranet du Conseil d’Etat. 

FORCE OUVRIERE vous souhaite de 
bonnes fêtes de fin d’année !!! 


